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PRÉFECTURE
DE POLICE

Ésahr

Direction des usagers
et des polices administratives

Arrêté no 2024T14565
du

portant modifications des conditions de circulation sur la voie d'accès à la

gJià a" Bercy-seine, à paris 12è." arrondissement, pendant la période des Jeux

Olympiques et Paralympiques de 2024

Le Préfet de Police,

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de la route, notamment ses articles R' 411-6 et R' 411-'18;

VU le code des transPorts ;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le code de la voirie routière ;

VU l'ordonnance no 2019-2 07 du 20 mars 2019 modifiée relative aux voies

réservées et à la potice ïe la circulation pour les jeux olympiques et

prrliyrnpiqr"t de zozc, notamment ses articles 2 et 3 ;

VU le décret n" 2O22491du 16 février 2022 poftaît applicatio-n de l'ordonna-nce

n" 2O1g_2o7 du 20 mars zôrg 
"t 

ielatif aux véhicules autorisés à circuler sur les

voies et portions a" uolur"rài"ireàs pourtes.;eux olympiques et ParalymPiques

de2024;

VU le décret n"2O22-786 du 4 mai 2022 modifté fixant la liste des voies et

portions de voies r.er",uZ"i1 t"ittint véhicules pour les jeux Olympiques et

ParalymPiques de 2024 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M' Laurent NUNIEZ' préfet'

coordonnateur nationalïu-àn-rlignàÀ"nt Ët de la lutte contre le terrorisme,

est nommé Préfet de police (hors classe);

VU l'arrêté du préfet de police n"74-16716 du 4décembre 1974 modifié portant

création et utilisation de-voies de circulation réservées à certains véhicules;



VU I'arrêté nô 2018P11304 du Sjanvier 2O'19 modifié réglementant la circulation,
le stationnement et l'arrêt des autocars à Paris;

VU l'arrêté n' 2024-OO7O7 du 28 mai 2024 modifié instituant des périmètres de

sécurité et de Protection et fixant différentes mesures de police à Paris en vue

de la cérémonie d'ouverture des leux olympiques de Paris ;

VU l'arrêté 1\"2O24-O81O du 17 juin 2024 accotdant délégation de la signature

pételtorate au sein du cabinet du préfet de Police à l'occasion des jeux

Olympiques et Parâlympiques de 2024;

VU l'arrêté préfectoral (f 2O24f14171du 24 juin 2024 déterminant les voies

àiportiont'a" voies parisiennes qui concourent au déroulement des jeux

Olympiques et Paralympiques de 2024;

VU l'arrêté 1' 2024T4261du 28 juin 2024 modifié portant-modificâtion des

.J"aîii"î, a" 
"iàiation 

des véniJutes à Paris sur les voies déflnies par le décret

";)ôj):iîo 
à, + À"i zozz ri*"nt t, iirte des voies et portions de voie.réservées

a ""ràii, 
Gntrr"s pour les jeux olympiques et Paratympiques de 2024 ;

coNslDEMNTquelagaredeBercv-seineestsituéedanslepérimètre
d'interdiction de la circulation rnoioiitâ" inttit'" Par l'arrête du 28 mai 2024

;,i:':" Ë;; J"- i" .".e".oniu 
"t"i:î"i'"1',î,i;: 

J:X:.,",]i[H::::"i:
llli'Iix,lli:i;J"i;:'"iff:ffi ïi#;;;iilà"' ?,ux de véhicu,es dans

le secteur concerné;

CoNSIDEMNT que le décret t\"2022-786 susvisé a déterminé une liste

àil'"]rl^lîi ni'.àn."' o" 'oi"' 
ou-ooïions de voies à Paris et en Ïle-de-France

oui. oar leur positionnement' iJ'i-irnf o.*n"" --et 
leurs--caractéristiques'

oermlttent d'assurer la liaison r.o'iË'" ltit,," les différents sites 
'olympiques 

en

lesoectant les impé,"tir' a" tr''olià'ià p'!'i'iÀlriie a" r" aurée-des traiets et de

séiurité nécessaire 'u 
oon ae'o'i"ïËiiaes ;eux otympiques et P-aralympiques

et au respect du cont"t tont'u "it'à'r:iiJii 
i'otg'nii'teur de ces derniers ;

cONSIDERANT l'entagement Pris par l'Etat de transPorter les athlètes dans un

délai de 30 .inut"' 1"q''"'i- 'it"' 
a" compétition olympiques et

i",î,vÀ p,q,à,, necessitint 
. 
#f iUÏ:* J ::l:ru" J:.lNiiX:.i:, i:

::"H:liï :ï i::::'Ïi,TiiiJiiiliiË;i,"'1"-"ii"'i"'i'" aux abords des

sites olymPiques;

coNslDERANTqUelequaideBercy,depUisleboUlevard.pér]pheriqUejUsqU,aU
boulevard de Bercy est un" uo,""rà""iui" olympique déterminée.Par le décret

du 4 mai 2022 5usvi,e 
"t 

q'i p"'rnti?"t?àJ' 
"i',r 

tit" a" tomPétition de l'Aréna

Bercy;

CONSIDERANT que la gare de Bercy-Seine' à Paris'12"'" arrondissement' située

à oroximité du site d" "o-p".,rlii"i;Àièni 
eàr"y 

"t 
in.trte dans le périmètre

diinterdiction de la circulatron irijri "ri1ne,,""i, 
draine un flux de véhicules

2



assurânt un service régulier de transport au sens de l'article R.31'1-37 du code
des trânsports, qui à l'arrivée comme au départ de la gare routière, seraient
nécessairement conduits, le temps des Jeux olympiques, à franchir la voie
réservée olympique du Quai de Bercy; qu'un tel cisaillement aurait une

incidence préjudiciable sur la fluidité de la circulation des véhicules accrédités
et des véhicules de secours et d'intervention rejoignant le site de l'Aréna Bercy

et sur leur temps de trajet, ainsi que sur la sécurité routière en général sur ce site

et à ses abords ;

CONSIDERANT que cette situation apparaît d'autant plus préjudiciable que la

période estivale colncide avec une intensification sensible de l'activité des

sociétés de transport de voyageurs ayant l'usage de la gare routière de Bercy-

Seine, ouverte en continu et fréquentée, en outre, par des véhicules Particuliers
pour la dépose de voyageurs;

coNsIDERANT qu'il est notoire, selon le rapport de l'autorité de régulation des

transports du 18 juillet 2024, que la gare routière de Bercy accueille 4,7 millions

de visiteurs par aî, soit près de '13 O0O par jour, soit environ un autocar plein en

départ toutes les sept minutes;

coNsIDERANT que le site de compétition Aréna Bercy sera actif tous les jours,

dans la période olympique comme paralympique, avec la programmatio-n d'au

moins une session sportive quotidienne, certaines journées étant marquées par

une succession d,épreuves de 7h00 à ooh3o, qui connaîtront de ce fait un flux

de véhicules accrédités particulièrement soutenu sur la voie réservée du quai de

Bercy, et des afflux massifs et réguliers de spectateurs;

coNsIDERANT que le maintien de l'activité de la gare routière de Bercy-seine

pendant les jeux ôlympiques et Paralympiqu es 2024 ne Peut raisonnablement

l,envisager ôu,à la 
-condition 

d,en iÀterdire l,accès le jour de la cérémonie

d,ouveriure et de s,assurer que les arrivées et départs des véhicules assurant un

service régulier de transport au sens de l'article R.311-37 du code des transports

s,effectue-nt en dehors des flux entrants et sortants du public pour les autres

jours des périodes olympique et paralympique, ainsi qu'en reportant

géographiquement les flux de véhicules de cette Sare;

CONSIDERANT que la voie d'accès à la gare de Bercy-Seine' dans le. 12'

arrondissement dL Paris, est une voie concourant au déroulement des jeux

àiyrnpi6u"t 
", 

paralympiques sur laquelle le préfet de police exerce la.police de

È' circulation' et àu' stationnemént conformément aux dispositions -de
l,ordonnance du 20 mars 2019 et de l'arrêté préfectoral du 24 luin 2024

susvisés;

SUR proposition du directeur de l'ordre public et de la circulation;
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ARRÊTE

Article 1":

La voie d,accès à la gare routière de Bercy-seine, à Paris 12è'" arrondissement,
désignée sur le plan joint en annexe '1. est interdite à la circulation de tous les

véhiàules motorisés aux dates et horaires définis en annexe 2.

Article 2 :

Le 26 juillet 2O24, des emplacements sont réservés à l'arrêt et au stationnement
des véhicules des services de transport régulier interurbain librement organisés

tels que définis aux articles 1.3111-i7 à 1.3111 du code des transports, dans les

couloirs de bus situés sur la partie de l'avenue de France comprise entre- la.rue

Neuve Tolbiac et la rue des Grands Moulins, côté pair et côté impair, à Paris dans

le 12ème arrondissement.

Ar$ch-!I:

Les dispositions de l,arrêté préfectoral n'7446716 susvisé sont suspendues le 26

fuiif"l IOZ+ en ce qu,elles sont contraires aux emplacements mentionnés à

l'article 2.

Article 4 :

Le fait de contrevenir aux interdictions mentionnées à l'article 1er est puni de

l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième- classe'

L'immobillsation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux

articles 1.325-1 à 1.325-3 du code de la route'

Article 5 :

Le directeur des usagers et des polices ad ministratives, le directeur de l'ordre

;;ùi;;i de la cirËulation, la'directrice de la sécurité de proximité. de

l,aeslomération parisienne dé la préfecture de police, le directeur de la voirie et

;;"ri;pi;.";""ii éi È directeui de ta potice municipate et de.ra prévention de

la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne' de I'exécution du

prer"Àa 
"ireae 

qui sera pubiié au recueil des actes administratifs du département

te paris, consultable sur le site internet de la préfecture de Police

1***pràt".trredepolice.interieur.gouv'fr) et sur le portail des publications

administratives de la Ville de Paris.

Laurent NUNIEz

Fait à Paris, le
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Annexe'l

Voie d'accès à la gare de Bercy-Seine, Paris 12è-" arrondissement

§



Annexe 2

Dates et plages horaires d'interdiction de circulation des véhicules motorisés sur
la voie d'accès à la gare routière Bercy-Seine à Paris 12èmê arrondissement

- Le 26 luillet 2024, toute la
journée.

- Le 27 juillet2O24 :

. de th30 à 11h00;
o de 13h30 à'15h30
o de 18h00 à 20h00

- le 28 juillet :

. de th00 à th30;

. de'13h20 à'14h50;

. de'16h30 à 18h00;

. de '19h40 à 2'l h10 ;

o de 22h50 à 23h50.

Le 29 juillet:
. de16h00à17h30;
o de 20h30 à 21h30.

Le 30 juillet :

. de 16h45 à 18h15;
o de 20h30 à 21h30.

Le 3'l juillet :

. de16h00à17h30;

. de 20h15 à 21h15.

Le 1"' aoÛt :

. de 16h45 à 18h15;
o de 2Oh25 à21h25.

Le 2 août :

. de10h30à12h00;

. de'14h30 à 15h30;

. de 16h30 à 18h00;

. de 20h30 à 21h30.

Le 3 août :

. del4hOOà15h3O;
o de 18hO0 à 19h00.

- Le '10 août :

. de th30 à 11h00;

. de13h00à14h00;
o de 20h00 à 21h30.

- Le 11 août:
. de10h00à11h30;
o de 13h30 à 14h30
o de'14h00 à 15h30
. de18h00à19h00.

- Le 29 août:
. de th00 à 10h30;
o de14h30à16h00;
. de 20h00 à 21h30
o de 23h15 à 23h59.

Le 30 août :

. de th00 à 10h30;
o de'14h30 à 16h00
. de 20hO0 à 21h30
. de 23h15 à 23h59.

Le 31 août :

. de th00 à 1Oh30;

. de14h30à16h00;

. de 20hO0 à 21h30

. de 23h15 à 23h59.

Le 1'' septembre :

. de th00 à 10h30;
o de 14h30 à 16h00
. de 20h00 à 21h30
. de 23h15 à 23h59.

Le 2 septembre :

. de'12h15 à 13h45;
o de17h45à19h15;
. de 23h15 à 23h59.
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Le 4 août :

o 13h3O-15h00;
o 17h40-18h40.

Le 5 août :

o de 10h15 à 11h45;
o de 15h15 à 16h15.

Le 6 août:
. de th30 à 11h00;
o de13h00à14h30;
. de16h30à18h00;
. de 20h00 à 21h30;
o de 23h30 à 23h59.

Le 7 août :

. de th30 à 11h00;
o de 13hO0 à'14h30;
o de 16h30 à 18h00;
. de 20h00 à 21h30;
. de 23h3O à 23h59.

Le 8 août :

. de'16h00 à 17h30;

. de19h30à21h00;

. de 23h00 à 23h59.

Le 9 août :

o de16h00à17h30;
r de'19h30 à 21h00;
. de 23h00 à 23h59.

Le 3 septembre :

. de 12h15 à 13h45;

. de 17h45 à 19h15;

. de 23h15 à 23h59.

Le 4 septem bre :

. de th00 à 10h30;
o de14h30à16h00;
o de 20h00 à 21h30;
. de 23h15 à 23h59.

Le 5 septembre :

. de th00 à 10h30;
o de14h30à16h00;
. de 20h00 à 21h30;
. de 23h15 à 23h59.

Le 6 septembre :

o de'12h15 à'13h45;
. de'17h45 à 19h15;
. de 23h'15 à 23h59.

Le 7 septembre :

. de 12h'15 à 13h45;
e de 17h45 à 19h15;
o de 23h45 à 23h59.

Le 8 septembre :

. de th00 à 10h30;

. de 12h15 à 13h45;
o de 16h00 à 17hO0.
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Annexe de l'arrêté n" 2024T14565

VOIES et DELAIS de RECOURS

Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HTERARCHIQUE
auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer Direction des libertés
publiques et des affaires juridiques place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif com pétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments
ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée.

Le recciurs contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit
également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Sivous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un
délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par I'administration,
votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif
peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la
date de la décision de rejet.
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